
Image not found or type unknown

séparation après un pacs et deux enfants

Par operas, le 12/12/2009 à 23:46

Bonjour, 
je me sépare de mon conjoint après 17 ans de relation. Nous sommes pacsés et avons deux
enfants (5 ans et dix huit mois). 
J'ai trouvé un appartement près de chez nous et d'un commun accord nous choisissons la
garde alternée. 
Il travaille dans la fonction publique territoriale et gagne 4200 euros mensuels tandis que
j'exerce le métier de restauratrice d'objets d'art en profession libérale et gagne environ 1000
euros mensuels. 
Mon conjoint est l'unique propriétaire de notre maison pour laquelle j'ai investi beaucoup de
moi-même et un peu d'argent pour l'aménager. 
Quels sont mes droits, puis-je "récupérer" mes meubles, sous quelle forme, ai-je droit à une
pension alimentaire pour mes enfants, à une indemnité compensatoire en raison de la
différence de salaire? 
Merci.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


